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Convention triennale 2024-2026 
  d’Assistance à la Préservation 

 et à la Mise en Valeur  
des Espaces naturels d’Avaugour 

Communes de Taden et Quévert (22) 
 

 
Entre 
 
Le Syndicat Mixte de Valorisation des Déchets des Pays de la Rance et de la Baie,  
collectivité territoriale ayant son siège La Génetais – Espace Beauregard , 22100 Taden, Tel : 02 21 61 
00 10, mail : contact@smprb.fr, 
représenté par son Président, Monsieur Arnaud LECUYER, dûment habilité à la signature de la 
présente 
désigné ci-après « le SMPRB »,  
d’une part, 
 
et  
 
Le Comité Opérationnel des Elus et Usagers de la Rance et de la Côte d’Emeraude,  
association Loi 1901, ayant son siège social 4 allée du château - Léhon 22100 Dinan, 
contact@coeuremeraude.org représenté par son Président, Monsieur Didier LECHIEN, dûment 
habilité à la signature de la présente, 
Désigné ci-après le « COEUR Emeraude », 
d’autre part, 
 
Le SMPRB et COEUR Emeraude peuvent être désignés ci-après par la ou les « Parties ». 

 
Préambule 
 

Le SMPRB assure la valorisation énergétique des ordures ménagères de la population de l’Est des Cotes 
d’Armor et du Nord-Ouest de l’Ille et Vilaine. L’outil de valorisation énergétique se situe sur la commune de 
Taden et borde un vaste terrain (environ 150 ha) constitué de landes et boisements (communément appelé : 
Avaugour) dont le caractère naturel patrimonial est identifié. Cet ensemble naturel, ainsi que des parcelles 
agricoles situées à l’ouest sont propriétés du SMPRB. 

Conscient du caractère biologique remarquable de sa propriété, le SMPRB a demandé l’assistance 
technique de COEUR Emeraude dont la connaissance du site et l’expertise naturaliste est reconnue, 
notamment dans le cadre de la conduite du projet du Parc naturel régional Vallée de la Rance Côte 
d’Emeraude.  

Dans le cadre d’une convention signée en novembre 2017, COEUR Emeraude a mené à bien un 
diagnostic écologique du site qui a permis de confirmer l’intérêt écologique majeur de ce site et proposer un 
plan de gestion et une mise en valeur de ces espaces naturels. 

En 2019 et 2020, des conventions annuelles de partenariat ont permis la mise en œuvre du plan de 
gestion (actions de restauration, suivis naturalistes, animations pédagogiques). 

Le SMPRB et CŒUR Emeraude ont pérennisé ce partenariat grâce à une convention triennale de 2021 
à 2023.  
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Dans la continuité de ces actions, une nouvelle convention triennale de partenariat est nécessaire pour 
la période 2024-2026. 

Article 1 : Objet 
 
La présente convention a pour objet la définition des engagements des deux parties permettant la 
préservation et la mise en valeur des espaces naturels d’Avaugour, propriétés du SMPRB : 

- Préservation et mise en valeur des espaces naturels d’Avaugour par une labellisation, 

- Complétude de l’état des lieux écologiques, 

- Concertation, appropriation et mobilisation des acteurs locaux à la préservation du site, 

- Organisation et suivi de la mise en œuvre des actions prévus au plan de gestion, 

- Organisation, suivi et évaluation de l’expérimentation de pâturage sur 2 ha. 

 

Article 2 : Engagements de COEUR Emeraude 
 
COEUR Emeraude s’engage à : 

- accompagner le syndicat dans les démarches techniques et administratives de préservation et mise 
en valeur des espaces naturels d’Avaugour, de labellisation et de concertation locales, 

- réaliser, en interne et via des partenariats, les inventaires et suivis nécessaires à la complétude des 
connaissances naturalistes du site et des fonctionnements écologiques des milieux, 

- mener une veille pour le syndicat des appels à projet ou programmes de recherche pouvant 
permettre d’atteindre les objectifs de préservation et de mise en valeur, 

- affiner en fonction de l’évolution des connaissances le plan de gestion des propriétés du SMPRB, 

- organiser, suivre et évaluer l’expérimentation de pâturage, 

- assister le Syndicat dans la mise en œuvre d’actions de gestion et d’entretien via l’intervention 
d’entreprise sur devis préalable. COEUR Emeraude suivra le bon déroulement des travaux et pourra 
organiser des chantiers pédagogiques avec différents publics, 

- conduire des actions innovantes  et fédératrices, pour faire des espaces naturels d’Avaugour un 
site atelier pour la formation, l’étude et l’éducation à l’environnement, pour cela il noue des 
partenariats avec les acteurs locaux. 

 
Article 3 : Engagements du SMPRB. 
 
Le SMPRB s’engage à  

- autoriser COEUR Emeraude à pénétrer dans le site des espaces naturels d’Avaugour pour mener 
les investigations nécessaires à la réalisation des objectifs présentés dans les articles 1 et 2, 

- fournir à COEUR Emeraude les dossiers, études et rapports en lien avec les objectifs de la 
présente qui sont en sa possession, 

- informer COEUR Emeraude de tous projets pouvant impacter les objectifs de la présente, 
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- à mettre en place les actions définies dans le plan de gestion et proposer par COEUR Emeraude 
en fonction des budgets votés. 

Article 4 : Financement  
 
En contrepartie du travail réalisé par COEUR Emeraude, le SMPRB s’engage à dédommager COEUR 

Emeraude pour un montant de 21 000 € HT par an sur la durée de la présente convention (soit sur 3 ans un 
total de 63 000€ HT). Ce montant comprend le défraiement pour l’intervention d’autres structures pour la 
réalisation d’inventaires complémentaires. 

 
Annuellement, ce dédommagement sera versé de la manière suivante : 

- 50 % € en début d’année,   
- 50 % € au début du second semestre de l’année. 

 
Article 5 : Durée de la convention 

 
La présente convention est établie pour une durée de 3 ans, qui couvrent les années 2024, 2025 et 

2026. 
 
Article 6 : Comité de suivi 
 
Un comité de suivi dédié à la préservation et à la Mise en Valeur des Espaces naturels d’Avaugour est 
déterminé pour la durée de la convention.  
 
Il est composé : 

-d’élus du SMPRB, de la mairie de Taden, de la mairie de Quévert et de COEUR Emeraude ; 
-d’agents du SMPRB et  de COEUR Emeraude ; 
-d’associations locales. 

  
Ce comité de suivi se réunit annuellement pour faire le bilan des actions de l’année écoulée et pour déterminer 
le plan d’actions de l’année à venir. 
 
Article 7 : Suivi de la convention 
 

Le suivi de cette convention sera assuré à l’occasion de rencontres techniques nécessaires au bon 
déroulement des objectifs présentés dans les articles 1 et 3. Au-delà de ces rencontres l’une ou l’autre des 
parties pourra, dès la signature de la présente convention, proposer une réunion avec l’autre partie. L’objet 
de ces réunions devra être présenté au partenaire minimum 10 jours ouvrés avant la date de la rencontre. 

 
Article 8 : Modification de la convention 
 

Toute modification de la présente convention devra faire l’objet d’un avenant écrit et signé des deux 
Parties. 
 
Article 9 : différents et litiges 
 

Tout litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, qui ne pourra être 
réglé à l’amiable entre les Parties, sera porté devant les tribunaux compétents de Rennes.  
 
Article 10 : Evolution de statuts 
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En cas d’évolution des statuts de l’un ou l’autre des signataires, la convention liant COEUR Emeraude 
au SMPRB sera adaptée pour préserver la gestion de l’espaces naturels d’Avaugour.  
 
 
Fait en deux exemplaires à ………………………………………………………… le …………………………………………. : 
 
 
 

Le SMPRB      COEUR Emeraude 
 
 
 
 
 
 
                                           (Inscrire « lu et approuvé », pages à parapher) 


